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KRIEGSVOLKERRECHT

Le röle du Comite international de la Croix-Rouge

en matiere de promotion du droit
international humanitaire dans l'ordre juridique
national des Etats

Le droit international humanitaire, egalement appele droit de la guerre,
etablit des regles precises qui visent ä limiter les effets des conflits
armes. II protege en particulier les personnes qui ne participent pas ou ne

prennent plus part aux hostilites et fixe des limites aux methodes et

moyens de guerre. Le droit humanitaire est un ensemble de regles uni-
versellement reconnues et ses principaux traites sont aujourd'hui accep-
tes par un nombre toujours croissant d'Etats. Ainsi, les quatre Conventions

de Geneve du 12 aoüt 1949, dont le Conseil federal suisse est le
depositaire, sont aujourd'hui acceptees par la quasi-totalite des Etats
membres de la communaute internationale. La grande majorite de leurs
dispositions sont en outre considerees comme faisant partie du droit
international coutumier.

Stephane J. Hankins1

Toutefois, l'adhesion aux traites de droit
humanitaire ne constitue qu'une premiere
etape. Des efforts doivent etre consentis

pour mettre en oeuvre cette branche du
droit et en traduire les regles dans les faits.

Le Comite international de la Croix-
Rouge (CICR), en sa qualite de gardien du
droit international humanitaire et dans

l'accomplissement du mandat qui lui est
confere par les Conventions de Geneve,
mene aujourd'hui une action de soutien

aupres des Etats afin de promouvoir la mise
en oeuvre nationale du droit humanitaire.

Qu'est-ce que la mise en oeuvre
nationale du droit international
humanitaire

La mise en ceuvre du droit international
humanitaire recouvre l'ensemble des

mesures qui doivent etre prises au niveau de
l'ordre juridique national et de la pratique
des Etats afin d'assurer le plein respect de

cette branche du droit et de ses normes.
En effet, il n'est pas seulement necessaire

d'appliquer et de respecter ces regles
lorsque les combats ou les hostilites actives

ont debute: il importe egalement d'adopter
certaines mesures, en temps de paix comme
en temps de guerre, pour s'assurer que:¦ toute personne concernee, civile ou
militaire, connait les regles du droit humanitaire

et est en mesure de les respecter;

* Stephane J. Hankins est membre de la Division
juridique du CICR et Conseiller juridique des

Services consultatifs en droit humanitaire. De 1995 ä

2004, il a exerce les fbnctions de conseiller juridique
regional aupres des Delegations regionales du CICR ä

Moscou, Budapest, Bangkok et Kuala Lumpur.

¦ les structures, les dispositions administratives

et le personnel necessaires ä l'applica-
tion du droit humanitaire sont en place;

¦ tout est fait pour prevenir les violations
du droit humanitaire et.le cas echeant, pour
les reponier.

De telles mesures sont essentielles pour
que le droit international humanitaire soit
effectivement applique et requierent le plus
souvent des activites de prevention ou de

preparation.

Ä qui incombe cette mise en ceuvre?

Tous les Etats ont l'obligation d'adopter
et d'appliquer des mesures de mise en
ceuvre du droit humanitaire. Celles-ci
peuvent etre prises par un ou plusieurs
ministeres, par les organes legislatifs, les tn-
bunaux, les forces armees ou d'autres
instances etatiques.

Les organisations professionnelles et
educatives, les Societes nationales de la

Croix-Rouge ou du Croissant Rouge ou
d'autres organisations de secours volon-
taires peuvent elles aussi etre appelees ä

jouer un role en la matiere.
De plus, des mecanismes et des mesures

sont prevus sur le plan international. Par

exemple, conformement ä I'article 90 du
Protocole I additionnel aux Conventions
de Geneve, la Commission internationale
d'etablissement des faits a vu le jour, et les

Etats sont invites ä en reconnaitre la com-
petence et ä recourir ä ses Services. Des tri-
bunaux internationaux ont eux aussi ete
constitues pour juger les violations commi-
ses dans les conflits de l'ex-Yougoslavie et
du Rwanda. Enfin, une cour penale
internationale a ete creee par le Statut de Rome
adopte en 1998 et est depuis peu operation-
nelle.

II n'en demeure pas moins que la responsabilite

premiere de la mise en oeuvre du
droit international humanitaire incombe au

premier chef aux Etats et que ce sont eux
qui doivent en priorite agir au niveau de
leurs ordresjuridiques respectifs.

Que doivent faire les Etats?

Les Instruments du droit humanitaire -
parmi lesquels les Conventions de Geneve
de 1949 et leurs Protocoles additionnels de

1977 relatifs ä la protection des victimes des

conflits armes - enoncent un ensemble de

mesures qui doivent etre prises par les Etats.
Selon ces traites, les mesures de mise en
oeuvre sont tres diversifiees et les obligations
incombant aux Etats parties comprennent:

1. les traductions de ces Conventions et
Protocoles dans les langues nationales et
leur communication aux autres Etats parties

par l'intermediaire du depositaire ou, pen-
dant les hostilites, par l'entremise des puis-
sances protectrices;

2. la diffusion aussi large que possible de

leur contenu, tant au sein des forces armees
qu'aupres de la population, et ce, surtout
dans le cadre des programmes d'education
menes dans les ecoles et les universites;

3. la repression de toutes les violations
definies comme telles dans les instruments
mentionnes ci-dessus et, en particulier,
l'adaptation de la legislation penale afin de

punir les crimes de guerre et autres violations

graves du droit international humanitaire;

4. l'identification, la signalisation et la

protection des personnes, des biens et des

lieux proteges;
5. l'adoption de mesures visant ä prevenir

tout abus des emblemes de la croix
rouge et du croissant rouge et des autres

signes distinctifs;
6. la reconnaissance des garanties fonda-

mentales et judiciaires pour les personnes
protegees en periode de conflit arme ;

7. la nomination et la formation de

personnes qualifiees en droit international
humanitaire et de conseillers juridiques au
sein des forces armees;

8. l'etablissement d'une reglementation
relative ä:

¦ la Societe nationale de la Croix-Rouge
ou du Croissant-Rouge et d'autres societes
de secours volontaires;

¦ l'organisation des Services de protection
civile ;

¦ la mise en place d'un bureau national de

renseignements et d'un service d'enregis-
trement des tombes;

9. la prise en consideration du droit
international humanitaire dans l'emplace-
ment des sites militaires, ainsi que dans la

mise au point de nouveaux types d'arme-
ments et dans l'adoption de tactiques
militaires:
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10. la creation, si necessaire, de zones sa-
nitaires et de securite, de zones neutralisees
et de zones demilitansees.

Ce sont lä les principales mesures nationales

de mise en oeuvre requises en vertu
des Conventions de Geneve et de leurs
Protocoles additionnels.

11 va de soi que les autres instruments de
droit international humanitaire requierent
eux aussi de la part de chaque Etat partie
l'adoption de mesures nationales dans leur
ordre juridique et dans leur pratique. II en
est ainsi par exemple de la Convention de la

Haye pour la protection des biens culturels
en cas de conflit arme de 1954 et de ses

deux Protocoles, du Traite d'Ottavva de
1997 sur l'interdiction des mines anti-per-
sonnel, du Statut de Rome de la Cour
penale internationale de 1998, on bien encore
du Protocole facultatif ä la Convention
relative aux droits de l'enfant concernant
1'implication des enfants dans les conflits
armes adopte en l'an 2000. Les domaines
concernes par la mise en ceuvre sont ainsi
tres divers, qu'il s'agisse de la protection des

personnes, de la reglementation ou de
l'interdiction de certains moyens de combat
ou de certaines armes, ou de la Cooperation
avec les juridictions internationales telles

que la Cour penale internationale.

Comment ces mesures peuvent-
elles etre mises en place

Une planification scrupuleuse et des

consultations regulieres sont indispensables

pour assurer l'application effective du droit
international humanitaire. De nombreux
Etats ont ainsi choisi de creer ä cette fin une
commission nationale ou des organes simi-
laires qui, pour la plupart, regroupent
l'ensemble des ministeres nationaux
concernes, des experts, des organisations non
gouvernementales nationales ou des orga-
nismes professionnels et autres, et ont des

responsabilites ou des competences en
matiere de mise en ceuvre.

D'une maniere generale, ces organes se

sont reveles etre des moyens efficaces et
precieux pour promouvoir la mise en
ceuvre sur le plan national. Dans certains
pays, la Societe nationale de la Croix-
Rouge ou du Croissant-Rouge peut eile
aussi offrir une assistance dans ce domaine.
II existe aujourd'hui quelque 70 commis-
sions nationales, dont pres de 25 mises en
place par des Etats europeens.1 Au moment
de la redaction du present article, les autorites

suisses sont engagees dans un processus
de consultation en vue d'etablir une teile
commission nationale.

Quel röle pour le CICR dans le
cadre de son mandat de gardien du
droit international humanitaire?

La promotion des mesures nationales de
mise en ceuvre est depuis longtemps une
preoccupation du CICR et a souvent ete
inscrite ä l'ordre du jour des Conferences
internationales de la Croix-Rouge et du
Croissant Rouge. Ainsi, pour donner suite ä

une resolution adoptee par la XXV"
Conference internationale en 1986 et consacree
aux «Mesures nationales de mise en ceuvre
du droit international humanitaire», le

CICR a pris l'initiative de s'adresser aux
gouvernements des Etats parties aux quatre
Conventions de Geneve en vue de l'adoption

de telles mesures.2

D'autres resolutions sur le meme theme
ont ensuite ete adoptees par la Conference
internationale pour la protection des vic-
times de la guerre reunie ä Geneve en
19933 et la XXVL Conference internationale

de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge en 1995.4 Ces resolutions recom-
mandaient au CICR de creer une nouvelle
structure au sein de sa Division juridique
pour soutenir les efforts des Etats dans la

mise en oeuvre du droit humanitaire. Cela a

donne naissance aux Services consultatifs
en droit international humanitaire, qui ont
pour täche de fournir assistance et conseils

aux gouvernements dans ce domaine.

Structure des Services consultatifs

Les activites des Services consultatifs ont
reeilement commence au debut de 1996 et
representent aujourd'hui un element central

du dialogue et de la diplomatie humanitaire

du CICR aupres des Etats et aupres
des organisations internationales et regionales

concernees. Axes principalement sur
les conseils juridiques et techniques aux
gouvernements, les Services consultatifs
completent les autres efforts deployes par le
CICR pour mieux faire respecter le droit
international humanitaire, notamment par
ses activites de longue date dans le domaine
de la diffusion et de la promotion de cette
branche du droit.

Les Services consultatifs ont pour voca-
tion d'encourager et de soutenir les

gouvernements en leur soulignant la necessite
de prendre des mesures de mise en oeuvre,
en leur fournissant des conseils specialises et
en encourageant l'echange d'informations
et de donnees d'experiences entre les

gouvernements eux-memes. Dans tous les cas,

ces Services tiennent compte ä la fois des

besoins specifiques des Etats et de leurs
systemes politiques et juridiques respectifs.

Cette demarche se reflete dans la structure

decentralisee des Services consultatifs,
qui disposent d'une equipe au siege ä Ge¬

neve et d'un reseau de juristes affectes aux
differentes delegations regionales du CICR
sur tous les continents.'

Mesures nationales

L'action des Services consultatifs porte
sur toutes les mesures juridiques et
administratives que les Etats doivent prendre, ou
sont invites ä prendre, pour remplir leurs
obligations decoulant du droit international
humanitaire, et ce, qu'ils soient ou non parties

ä un conflit arme.
Les Conventions de Geneve de 1949

et leurs Protocoles additionnels de 1977
enoncent une serie de mesures nationales

que les Etats doivent prendre aussi bien en
temps de paix qu'en periode de conflit
arme. Certaines requierent la mise en place
d'une legislation, tandis que d'autres
peuvent, selon le Systeme juridique en vigueur,
etre appliquees par le biais de reglements ou
de dispositions administratives.

Promouvoir la mise en oeuvre du
droit humanitaire

Les activites des Services consultatifs sont
diverses: contacts bilateraux suivis avec les

instances gouvernementales, parlementaires
etjudiciaires competentes des Etats, Organisation

de manifestations regionales sur dif-
ferents themes prioritaires, elaboration et

' Pour une liste complete des Commissions nationales

de DIH et pour des informations plus detaillees

quant ä leur composition et ä leurs travaux, voir sur le

Site internet du CICR «http://www.gva.icrc.priv/
Web/fre/sitefre0.nsf/iwpList371/D68EC5911D3CF
323C1256D4E0056439D».

2 Voir «Mesures Nationales de mise en ceuvre du
droit international humanitaire: Resolution de la

XXV1'"" Conference internationale de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge (Geneve, 1986): De-
marches ecntes du Comite International de la Croix-
Rouge», CICR, Geneve, Octobre 1991: «Mesures
nationales de mise en oeuvre du droit international
humanitaire: Nouvelle demarche du CICR», Revue
Internationale de la Croix-Rouge, No. 770, Mars-
Avril 1988, pp. 127-145.

3 Voir «Declaration finale de la Conference», Section

II, paragraphe 5; publie dans la RICR, No. 803,
Septembre-Octobre 1993, pp. 401-405.

''«Droit international humanitaire: Passer du droit a

l'action», rapport presente par le CICR, en consultation

avec la Föderation internationale des Societes de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, sur le suivi de
la Conference internationale pour la protection des

victimes de la guerre, RICR, No. 818, Mars-Avril
1996, pp. 204-234.

'A la fin de l'annee 2005, les Services consultatifs

comportent une equipe de quatre conseillers
juridiques permanents bases aupres du siege du CICR a

Geneve, ainsi qu'un reseau de conseillers juridiques
regionaux rattaches aupres de differentes Delegations
regionales du CICR sur le terrain (Abidjan, Budapest,
Le Caire, Kuala Lumpur, Mexico, Moscou, New-
Delhi, Pretoria, et Sydney).
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mise ä disposition d'une documentation
specialisee consacree aux differents traites
de droit humanitaire et aux divers aspects
de leur mise en ceuvre dans l'ordre
juridique national. Les Services consultatifs

s'emploient en outre ä instaurer un
dialogue et une Cooperation avec des

organisations internationales et regionales
afin de promouvoir le droit humanitaire et
sa mise en ceuvre dans le cadre de pro-
grammes de Cooperation et de processus
d'integration regionaux (ainsi par example,
le CICR et ses Services consultatifs entre-
tiennent-il un dialogue regulier et suivi
avec l'UNESCO, l'Organisation des Etats
americains, l'Union africaine, et le
Commonwealth, entre autres). II est important
aussi de mentionner le röle moteur des

Societes nationales de la Croix Rouge et du
Croissant Rouge aupres des autorites de
leurs pays respectifs dans le deploiement et
la reussite de ces activites.

Ä ce propos, l'action des Services consultatifs

peut aller d'un appui general ä des

conseils detailles quant ä l'adoption d'une
legislation specifique, ou bien encore des

activites d'enseignement et de formation ä

l'intention des juges et du personnel judi-
ciaire. Gräce ä leur centre de documentation

et la mise en place d'une banque de
donnees sur les legislations nationales de
mise en oeuvre, les Services consultatifs

peuvent ainsi fournir un soutien souvent
determinant.

II convient egalement de relever le

dialogue etabli par le CICR et ses Services
consultatifs avec les representations
diplomatiques de la Suisse dans differents pays
ou regions oü la Suisse, en qualite d'Etat
depositaire des Conventions de Geneve,

peut exercer une influence decisive. II en est

ainsi, notamment, d'activites menees en vue
de la promotion des Protocoles additionnels

de 1977 aupres d'Etats non parties ou
d'activites de soutien ä la traduction ou ä la

publication des Conventions de Geneve et
de leurs Protocoles dans la langue nationale
d'un Etat.

hPour une vue d'ensemble des problematiques
liees aux Personnes disparues, voir le Numero special
de la Revue Internationale de la Croix-Rouge.
RICR, n° 848,2002, accessible sur le site internent du

CICR: «http://www.gva.icrc.pnv/Web/fre/sitcfreO.
nsf/htmlall/section_review_2002_848».

' Voir «http://www.gva.icrc.priv/Web/Eng/site
eng0.nsf/iwpList74/D5A967AlD072FB15C1256E
C400357D7D».

* Voir «Les origines du comportement en temps de

guerre: comprendre et prevenir les violations du

DIH», publication CICR, 2004: «http:www.gva.icrc.
priv/Web/Eng/siteeng0.nsf/iwpList74/D5A967Al
D072FB15C1256EC400357D7D».

9 Pour de plus amples informations sur les Services
consultatifs du CICR en droit humanitaire, voir:
«http:www.gva.icrc.pnv/web/fre/sitefre0.nsf/iwpList2/
Humanitarian_la\v:National_implemcntation?Open
Document».

Les priorites des Services
consultatifs du CICR

Concernant les priorites des Services
consultatifs en matiere de promotion des

mesures nationales de mise en ceuvre, elles

ont evolue au fil des annees et varient parfois

selon les contextes. Citons ä titre
d'exemple:
- les activites de soutien technique ä

l'adoption par les Etats d'une legislation
complete relative ä l'utilisation et ä la

protection de la croix rouge ou du croissant

rouge, et d'autres signes d'identification re-
connus par le droit humanitaire. Dans cette
perspective, le CICR et ses Services consultatifs

ont elabore une legislation modele qui
est proposee aux Etats souhaitant renforcer
leur droit national en la matiere. Ä cet
egard, la recente adoption, le 7 Decembre
2005 d'un troisieme Protocole additionnel
aux Conventions de Geneve de 1949, qui
reconnait un nouvel embleme jouissant
d'un Statut juridique equivalent aux autres
emblemes reconnus de la croix rouge et du
croissant rouge, represente l'occasion pour
les Etats de proceder ä un reexamen com-
plet et ä une adaptation de leur legislation
nationale;

- la promotion du Statut de Rome de la

Cour penale internationale et de legislations

nationales de mise en ceuvre du Statut,

par rapport ä la fois aux obligations de

Cooperation avec la Cour et ä l'incorpora-
tion eventuelle dans la legislation penale
nationale, civile ou/et militaire, des crimes

prevus dans le Statut;
II sera noter ä cet egard que l'adoption

du Statut de Rome et les processus natio-
naux de mise en ceuvre de cet instrument
fournissent aujourd'hui une occasion

unique de rappeler aux Etats leurs
obligations conventionnelles preexistantes de

repression nationale des violations du droit
humanitaire, telles que celles-ci leur incom-
bent en vertu des Conventions de Geneve,
de leurs Protocoles additionnels et d'autres
traites de droit humanitaire. Aussi, ce
domaine d'activite des Services consultatifs

s'integre-t-il aujourd'hui dans le cadre
d'une reflexion globale du CICR quant ä la

portee verkable des mecamsmes de sanction

des violations du droit humanitaire dans le

cadre d'une Strategie de prevention et de
dissuasion des crimes de guerre sur le ter-
rain des conflits armes;

- l'adoption dans l'ordre juridique des

Etats de mesures nationales visant ä prevenir
les disparitions dans les situations de

conflit arme ou de violence interne et ä

garantir le droit des familles de connaitre le

sort de leurs proches. Cette action s'inscrit
dans le cadre d'un suivi des engagements
pris par les Etats ä la Conference internationale

d'experts gouvernementaux et non
gouvernementaux, qui s'est tenue ä Geneve
en fevrier 2003,6 et de l'Agenda pour l'ac¬

tion humanitaire, adopte par la XXVIIP
Conference internationale de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge, en decembre

2003.7 Lesdits engagements prevoient
en effet que les Etats sont tenus de reexami-
ner et, le cas echeant, d'adapter leur ordre

juridique national pour tenir compte des

obligations decoulant du droit international
humanitaire afin de prevenir les disparitions
et d'assurer la protection des personnes por-
tees disparues et de leurs familles;
— enfin, l'incitation des Services consultatifs

ä creer des structures nationales
interministerielles chargees de coordonner les

activites nationales en matiere de mise en
ceuvre. Au moment de la redaction du

present document, le CICR est informe
d'un projet elabore ä l'initiative du
Departement federal des Affaires etrangeres en
vue de la creation d'une commission nationale

suisse pour le droit humanitaire.

Conclusions

La mise en oeuvre nationale du droit
international humanitaire est,ä n'en pas dou-
ter, un exercice de longuehaleine pour les

autorites nationales d'un Etat. C'est nean-
moins une entreprise essentielle si l'on veut
que cette branche du droit soit pleinement
respectee sur le terrain des conflits armes.

En 2001, le CICR a lance une etude sur
le comportement des combattants et des

porteurs d'armes en temps de guerre.8
Cette etude avait notamment pour objet
d'explorer les facteurs decisifs qui amenent
les combattants et porteurs d'armes en
Situation de guerre ä violer - ou a respecter
- le droit humanitaire. Les conclusions
etaient claires: le contexte de guerre conduit

ineluctablement au dcsengagement moral
des combattants et, par consequent, ä des

violations du droit international humanitaire.

On ne peut pas attendre un comportement

conforme aux regles humanitaires
sans que deux conditions soient remplies:
d'une part, un encadrement adequat des

forces armees et des ordres stncts et, d'autre
part, la mise en place d'un cadre juridique
et institutionnel comportant en particulier
un Systeme complet et efficace de sanction
penale ou disciplinaire.

La realisation de ces conditions incombe
au premier titre aux Etats et ä leurs autorites

nationales, civiles et militaires. Cela

passe egalement par une mise en ceuvre
totale des normes du droit international
humanitaire dans l'ordre juridique national
et la pratique des Etats. Le CICR et ses

Services consultatifs continueront ä de-
ployer leurs efforts dans ce sens.lJ ¦
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